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Madame, Monsieur,  

Nous avons l’honneur de vous adresser les réponses des candidats Verts relatives à leur position
sur les questions que vous soulevez sur la situation du Tibet.  

"Seriez-vous disposé à reconduire et à rejoindre l’intergroupe Tibet du Parlement
européen, présidé actuellement par M. Thomas Mann ?"  

Oui, car le Tibet est un dossier qui nous tient à cœur. Vous n’ignorez pas que le vice-président de
l’intergroupe Tibet du Parlement Européen est un Vert italien, Reinhold Messner, membre du
groupe des Verts au Parlement européen. Toutefois les Verts auront un nombre d’élus au
Parlement Européen réduit du fait du changement du mode de scrutin en France d’une part, du fait
de l’élargissement de l’Union Européenne d’autre part, ce qui fait que les neuf députés européens
des Verts français obtenus en 1999 avec un pourcentage de 9,72 % des voix ne seront
vraisemblablement plus que quatre ou cinq à score égal. Le nombre de thèmes et de pays à traiter
ne diminuant pas quant à lui, cela implique malheureusement que notre capacité d’implication
active sur chaque dossier sera amoindrie. Il ne fait toutefois aucun doute que les Verts
continueront d’être actifs à l’intergroupe Tibet du Parlement européen, par l’intermédiaire de
députés Verts de France ou d’un autre pays de l’UE.  

"Seriez-vous disposés à proposer et voter toute résolution réclamant de l’UE un
engagement concret afin de promouvoir l’ouverture d‚un dialogue et de négociations
entre les parties tibétaines et chinoises ?"  

Oui. Nous n’avons cessé de le faire par l’entremise, notamment, de Reinhold Messner. Plus
largement nous militons pour une Europe dotée d’un véritable pouvoir et active sur le plan
international afin qu’elle ne se réduise pas à une zone de libre-échange mais soit un vecteur de
développement de la démocratie, des droits de l’Homme, des droits sociaux et de respect de
l’environnement dans le monde.  

"Seriez-vous disposés, au cas où il serait manifeste que la partie chinoise retarde
indéfiniment tout règlement pacifique de la question tibétaine, à déposer et voter une
résolution demandant à ce qu’il soit mis fin aux pratiques chinoises qui privent le peuple
tibétain de ses droits fondamentaux et de ses libertés fondamentales, notamment de son
droit à l’autodétermination, ainsi que l’avait fait l’Assemblée Générale des Nations Unies
en 1959, 1961 et 1965 ?"  

Oui. Les Verts sont favorables au principe d’autodétermination des peuples et au respect du droit
international.  

“Seriez-vous disposés à ce que le Parlement européen fasse sienne la conclusion de la
Commission Internationale des Juristes, déclarant que « Les Tibétains sont un peuple
sous la domination étrangère et en tant que tel, peuvent se prévaloir du droit à
l’autodétermination prévu en droit international pour déterminer librement leur statut
politique. Le peuple tibétain n’a pas encore exercé ce droit qui requiert une expression
libre et authentique de leur volonté » ?"  

Oui, en fonction de notre position en faveur du principe d’autodétermination des peuples et au
regard de la domination effective de la Chine sur le Tibet, marquée par de nombreuses violations
des droits de l’Homme. Toutefois nous privilégions la voie d’un règlement politique par le dialogue
et des négociations tibéto-chinoises, en faveur de laquelle l’Europe doit s’engager avec davantage
de conviction.  

"Seriez-vous disposés à user de votre influence auprès de la Présidence française pour
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obtenir la nomination d’un représentant spécial de l’UE pour le Tibet, comme le
demandaient plusieurs résolutions du Parlement européen ; ce Représentant aurait pour
rôle principal de coordonner les actions des pays membres en faveur de négociations
tibéto-chinoises ?"  

Oui en raison de nos conceptions en faveur d’une Europe active sur le plan diplomatique et
international. 

Les Verts pour la campagne européenne 
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